
1 Préférences d’affectation 

1.1. Si vous aviez le choix, vers quel collège souhaiteriez-vous orienter votre enfant à la 

rentrée 2026 ? 

☐ Collège de Couffouleux 

☐ Collège de Lisle-sur-Tarn 

☐ Je n’ai pas de préférence 

☐ Autre (précisez) : ....................................... 

Résultat en effectif enfants  

 

- 88 Familles ont répondu au questionnaire 

 

- Seulement 5 familles (cela représente 8 enfants) souhaitent avoir leur enfant sur le 

collège de Couffouleux pour des raisons de « commodité avec le trajet de leur 

travail », et l’accès à un complexe neuf.  

 

- 14 familles n’ont pas de préférence mais avec une condition qu’elles ne veulent pas 

que leur enfant soit séparé de leurs amis et suivront la majorité du choix des 

parents 

 

- 71 familles souhaitent avoir leurs enfants sur le Collège de Lisle sur Tarn dont 100 

% des familles qui ont déjà leur enfant sur le collège souhaitent y rester 

(questionnaire distribué aux familles dont les enfants sont actuellement en 6ème, 

5ème et 4ème)  

1.2. Pour quelles raisons ? (Plusieurs réponses possibles) 

☐ Proximité géographique 

☐ Présence de la fratrie 

☐ Continuité pédagogique (sections sportives, options, fin de cycle etc.) 

☐ Possibilité de transport 

☐ Autre : .................................................................................................................. 

- 60 familles ont répondu qu’ils ont fait leur choix en fonction de la proximité 

géographique, 45 souhaite une continuité pédagogique  

 

Autre :Trajet Habituel du travail – Famille habitant à Lisle sur Tarn plus pratique pour 

récupérer les enfants – Bonne renommée du collège – Bassin de vie - Pratique du sport 

à Lisle Sur Tarn – Stabilité de l’enfant – Organisation – Collège familial – 

Enseignement connu et reconnu – Collège de petite taille – Bons résultats au Brevet – 

Respecter le bien-être de l’enfant – L’enfant a ses repères – Fragilisation des enfants 

qui ont un PAP si il y a changement de collège  – Attachement de l’élève à l’équipe 

pédagogique – Satisfaction de la scolarité – Proximité du Club de sport – Classe ULIS 

– Equilibre psychologique, émotionnel, relationnel – Facilité pour la garde alternée 

Lisle Sur Tarn Couffouleux Sans préférence Autre Total 

104 8 14 1 127 

82% 6% 11,00% 1,00% 100% 



2 Changement de collège en cours de cycle 

2.1. Que pensez-vous de l’hypothèse selon laquelle un élève actuellement en 5ème  ou 4ème  

pourrait devoir changer de collège pour son année de 4ème ou 3ème ? 

☐ Cela ne me pose pas de problème 

☐ Je suis réservé(e), mais j’y réfléchirais 

☐ Je suis opposé(e) à cette idée 

☐ Autre : .................................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Transport et organisation 

TRANSPORT 

Possibilité de transport famille si dérogation à Lisle Sur Tarn 

Oui, facilement 4 
 Oui, mais contrainte : Nous devrons nous adapter et nous 

trouverons une solution 20 

Non, ce ne serait pas possible 64 

 

Si plus de temps de transport 

Acceptable 19 

Problématique 
Dispositif médical en rentrant du collège – Nos 
enfants subissent déjà des plages horaires 
conséquente 69 

Cela ne me pose pas de problème 2 

 Je suis réservé (e) 9 

Je suis opposé(e) à cette idée 72 
 Autre : Incohérence, aucune info en amont- ne tient pas 

compte du bien-être et du besoin de l’enfant  5 

 

Source d'inquiétude si changement de collège 

  
 Oui, beaucoup  63 

Oui, un peu 11 

 Non 2 

Sans opinion  8 

Non concerné 4 

  



 

4. Bassin de vie et habitudes 

BASSIN DE VIE 

Parisot 51 

Peyrole 29 

Cadalenc 1 

 Lisle Sur Tarn 1 

Puybegon 2 

88 familles ont répondu au questionnaire   
 

  
 

 

·        Soins et santé 

☐ Coufouleux / Rabastens 15 

☐ Lisle-sur-Tarn 50 

☐ Autres : ALBI / GAILLAC / GRAULHET 31 

·        Commerces 

☐ Coufouleux / Rabastens 9 

☐ Lisle-sur-Tarn 59 

☐ Autres : GAILLAC / GRAULHET 46 

* Travail  

☐ Coufouleux / Rabastens 9 

☐ Lisle-sur-Tarn 19 

☐ Autres : GAILLAC / ALBI / TOULOUSE 60 

* Activités (sports, culture, loisirs) 

☐ Coufouleux / Rabastens 13 

☐ Lisle-sur-Tarn 53 

☐ Autres : GAILLAC / LAVAUR / GRAULHET 43 

 

 

Mise à part le lieu de travail des familles qui se situe sur l’Axe Albi / Toulouse, toutes les 

autres thématiques relèvent un bassin de vie à la majorité sur Lisle sur Tarn.  

 

 

 

 

 

 

 

 



5. Inquiétudes et remarques 

5.1. Quelles sont vos autres inquiétudes face à ce possible changement de collège ? 

CHOC PSYCHOLOGIQUE / EMOTIONNEL / PLUS DE REPERES / FATIGUE de 

nos ENFANTS 

• Elève déjà très affectée psychologiquement par cette rupture annoncée, de son 
environnement pédagogique et amical dans lequel, elle est épanouie depuis 3 
ans. 

• Changement d’habitude pour nos enfants 
• Augmentation de la fatigue des enfants et toutes les conséquences liés 

(concentration) du fait d’un trajet plus long 
• Opposition aux changements de collège, les intérêts de nos enfants doivent être 

prioritaire 
• Ma fille est trop fragile, déjà que la rentrée en 6ème a été complexe pour elle, un 

changement la replongerait dans ce mal être 
• Il y aura une dégradation mentale et physique pour nos enfants 
• Le Changement de collège amènera à mon enfant un changement d’horaires, un 

manque de repère dans ses habitudes : des salles, restauration, copains / 
copines, régimes scolaires  

• Mon enfant a ses repères dans les règles, avec le corps enseignant, dans son 
environnement…. Le changer de collège pour sa 5ème serait un retour en arrière et 
un impact dans sa scolarité 

• Cette nouvelle de changer de collège amène de la nervosité et de l’inquiétude à 
nos enfants, nous n’avons jamais pensé être concerné par ce changement de 
carte scolaire, par manque d’information en amont de la construction de ce 
collège 

• Cela demandera beaucoup d’effort de réadaptation 
• Aucune logique : la perte de repère pour nos enfants : qu’en est-il ? 
• Beaucoup plus de temps de trajet – Trop de temps perdu dans le bus 
• Pas de possibilité d’être récupérer par un membre de la famille sur le secteur de 

Couffouleux  
• L’entrée en 6ème a été, pour lui, une étape stressante. Un nouveau changement 

pourrait être difficile. 
• Cela fait 2 ans que mon fils est scolarisé à Lisle-sur-Tarn. Il y a ses habitudes et 

s’y est fait des amis. Il se sent à l’aise par rapport aux enseignants d’autant que 
son frère a eu les mêmes que lui. C’est un repère. 
 

 

 

 

 



RUPTURE SOCIALE et BIEN ETRE non pris en compte 

• Ma fille a du mal à se faire des copains en primaire. Depuis son arrivée au collège 
de Lisle Sur Tarn cela va nettement mieux. Mais ses copains ne sont pas 
concernés par ce changement d’affectation. Ce changement sera une perte de 
repères pour ma fille. Elle risque de se retrouver avec ses anciens camarades de 
primaires avec lesquels elle ne s’entend pas 

• Il y aura un éloignement des camarades de l’établissement du bassin lislois, 
• Il y aura une séparation avec ses camarades ; important à cet âge 

RUPTURE dans la CONTINUITE PEDAGOGIQUE / L’ORIENTATION / BREVET / CYCLE/  

• Une rentrée en 3ème en 2026 : avec un brevet et l’orientation ; ce changement de 
lieu est un élément de plus à gérer pour l’élève et pour les parents 

• Ma fille rentrera en 3ème : la qualité de l’enseignement et l’accompagnement sont 

indéniable : un nouveau collège avec un fonctionnement non rodé pour préparer un 

examen et l’orientation n’est pas acceptable 

• Ce changement sera une déstabilisation pour un passage en 3ème 
• Je trouverai logique de laisser tous les enfants finir leurs cycles scolaires sur Lisle 

Sur Tarn  
• Le collège de Lisle était une continuité logique de la scolarité de mon fils à Parisot 

puis Peyrole. 

BESOIN PARTICULIER / PAP / SUIVI non pensé  

• L’orthophoniste de mon fils est à 200 m du collège de Lisle Sur Tarn. Il a 2 séances 
par semaines après les cours : Chose impossible à faire à Coufouleux 

• Impossibilité de transporter nos enfants de Coufouleux à Lisle Sur Tarn pour leurs 
séances d’orthophonie, nos horaires professionnels sont incompatibles  

• Mise en difficulté de l’organisation du suivi orthophonique de mes 2 enfants 
• Cela va fragiliser mon enfant qui à un PAP 
• Je ne souhaite pas que ma fille change de collège car elle a déjà ses habitudes qui 

plus ait avec un TDAH et « multidys » 
• Mon enfant est « Dys » on a déjà installé son parcours pour la 6ème  

 

BASSIN DE VIE : un non-sens   

• Notre bassin de vie est sur Lisle Sur Tarn avec plusieurs infrastructure sportive, 
santé, commerce : Quel non-sens de basculer sur un territoire qui n’est pas le 
nôtre ! 

• Le suivi médical de la famille est sur Lisle sur Tarn, quelle réorganisation alors nous 
subir 

• Il s’agit d’un changement très important qui doit être anticipé. Lisle est une ville 
très accessible pour nous, notamment car nous travaillons à Albi et Gaillac. 
 



 

LIEN AVEC LES SECTIONS ET LES OPTIONS MISE A MAL 

• Depuis la 6ème, notre fils s’investi scolairement et sportivement dans la section 
Hand en partenariat avec son club de Gaillac. Stopper tout serait très difficile pour 
lui à accepter, d’autant plus qu’il envisagée continuer sur le lycée. Le collège est 
un moment charnière pour des adolescents et ce serait les priver de leur repère 
avec une baisse de leur motivation et de leur apprentissage 

• Mon fils est en section Hand depuis la 6ème, c’est sa 2ème année, un investissement 
réel, une infrastructure à deux pas du collège qui lui permet de poursuivre sur les 
mercredis après-midi : cela sera impossible à Couffouleux ! 

• Une section qui le porte pour ces résultats au collège, qui va lui annoncer que cela 
ne sera plus possible à Couffouleux. Quel non-sens de réflexion !  

• Mon enfant est attaché aux activités proposées : GR, chorale : Comment lui dire 
que cela ne sera plus envisageable au collège de Couffouleux 

• Nos enfants se mobilisent et s’investissent dans plusieurs projets au sein du 
collège : Gym avec un projet de participation au championnat de France, la 
chorale … ce serait un non-sens de les priver de cet évènement 

• Gros questionnement sur les infrastructures notamment sportives  
Il a pu continuer à chanter dans la chorale qui rassemble des élèves de tout le 
département qu’il a intégré en CM1. Il a choisi l’option occitan qui lui plaît. On 
n’est pas sûr que ce soit proposé à Couffouleux. De plus, si j’ai bien compris, les 
équipements sportifs ne seront pas comparables à ceux du collège de Lisle. Or, il 
y pratique le handball en UNSS le mercredi. 
 

AUTRES PREOCCUPATIONS 

• Impact sur l’équipe pédagogique du collège de Lisle : réduction incontournable 
des postes d’enseignants 

• Mise en déséquilibre du collège « Le Clézio » 
• Il n’y aura plus Occi jeune 
• Refus de subir un changement qui résulte de la construction d’un collège à 

Coufouleux (désengorger Rabastens et Lisle sur Tarn alors que ce sont Lavaur et 
St Sulpice qui sont en surnombre) Quel est ce choix politique ? 

 

 

 

 

 



5.2. Souhaitez-vous faire part d’un commentaire ou d’une suggestion ? 

• Ne pas rattacher les élèves de Parisot Peyrole au nouveau collège et les maintenir 
dans le collège actuel ! 

• Laisser les grands rester à Lisle ! 
• Ne pas obliger les enfants de changer de collège ! 
• Est-ce qu’il ne fallait pas prévoir le nombre d’élève qui iront dans le collège de 

Coufouleux avant de le construire ?  
• Nos enfants avant 2012 étaient à Rabastens, après il y a eu l’ouverture de Lisle Sur 

Tarn. Aujourd’hui, on veut nous renvoyer à Couffouleux : Nos enfants sont-ils des 
pions 

• Pourquoi ce changement de collège ? Quel intérêt pour les élèves ? Je n’ai pas 
entendu que le collège de Lisle avait des classes surchargées ? Il est a coté d’un 
complexe sportif qui propose des multiples disciplines. Faudrait-il les priver 
d’autant plus ? 

• La construction du collège de Coufouleux ne devait pas inclure l’affectation des 
enfants de Parisot. Pourquoi cela est le cas à ce jour ?  
 

• Est-ce qu’il ne fallait pas prévoir le nombre d’élèves qui iront dans le collège de 
Coufouleux avec la construction ?  

• Je tiens à dire que je suis très étonnée que, moins d’un an avant l’échéance, on ne 
soit pas informés de ce projet par les instances scolaires ou le Conseil 
départemental.  

• Enfin, je me pose une question concernant le passage en seconde. Actuellement, 
nous dépendons du lycée de Gaillac. En sera-t-il de même s’il est scolarisé à 
Couffouleux ?  

 

 

 

 


